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je ne suis pas reconnu, je voudrais être
reconnu

Par Pauline611, le 26/01/2013 à 22:42

Je connais mon père, nous nous voyons de temps en temps. A ce jour il est à l hopital, puis je
faire un test de paternité

Par youris, le 27/01/2013 à 00:43

bjr,
votre père peut faire une reconnaissance à l'état-civil.
sinon vous devez faire une action en recherche de paternité devant un tribunal.
mais vous devez ne pas avoir plus de 28 ans (majorité +10 ans ).
cdt
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